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I) Charte d'u琀椀lisa琀椀on de l'espace de travail numérique Pronote 

Préambule : 

La cité scolaire Laure Gatet, met à votre disposi琀椀on l'espace de travail numérique Pronote, pour favoriser le 
suivi de la scolarité de votre enfant.  

L’espace de travail est le principal ou琀椀l de communica琀椀on de la Cité Scolaire.  
 

Sur cet espace, vous pouvez consulter :  
 

 L’emploi du temps de votre enfant 

 Le travail donné par les professeurs 

 Les données de Vie Scolaire (absences, retards, puni琀椀ons) 
 Le carnet numérique (notamment les observa琀椀ons) 

 Les résultats de votre enfant aux évalua琀椀ons. 
 Ses bilans trimestriels ou semestriels suivant le niveau auquel appar琀椀ent la classe. 
 les dates des conseils de classes& 

 

Vous pouvez aussi communiquer avec les professeurs dans le respect des règles de politesse. 

Ar琀椀cle 1er : Informa琀椀ons 

La cité scolaire di昀昀use les informa琀椀ons à des琀椀na琀椀on de parents via l’ENT Pronote. Au collège des informa琀椀ons 
complémentaires peuvent être di昀昀usées par le biais du carnet de correspondance. 

Ar琀椀cle 2 : Travail scolaire 

L’existence de « Pronote », ne dispense pas les élèves d’u琀椀liser un cahier de texte ou un agenda. En e昀昀et il peut 
y avoir un temps de latence entre le moment ou le professeur donne le travail aux élèves et la mise en ligne. 

Ar琀椀cle 3 : Messagerie 

La messagerie facilite la communica琀椀on entre les parents et les membres de la communauté scolaire. 

Cependant pour rester e昀케cace un certain nombre de principes doivent être respecter. 

 - Les propos échangés doivent l’être dans le respect de chacun et de ses préroga琀椀ves. 
 - Il faut veiller à ne pas mul琀椀plier les des琀椀nataires.  
 - Avoir conscience qu’une réponse instantanée n’est pas possible. Un délai de réponse de 36H (hors 

week-end et vacances scolaires) est un délai très raisonnable.  
 - Pour les situa琀椀ons complexes, préférer le téléphone et/ou les rendez-vous. 
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Charte d’utilisation Pronote (coupon à remettre au professeur principal) 

Nous soussignés, 

 Le responsable légal : …………………………………………………………………………………. 
 

 L’élève : …………………………………….…………………….. en classe de : …………….. 
 
Déclarons avoir pris connaissance de la charte d’utilisation de l’espace de travail numérique Pronote. 

 

Fait à ………………………………………, le …………………………………… 

Signature du responsable légal :     Signature de l’élève : 

 



 
CCHHAARRTTEE  DD''UUTTIILLIISSAATTIIOONN  DDEE  LL''IINNTTEERRNNEETT,,  DDEESS  RRÉÉSSEEAAUUXX  EETT  DDEESS  SSEERRVVIICCEESS  

MMUULLTTIIMMÉÉDDIIAASS  AAUU  SSEEIINN  DDEE  LL''ÉÉTTAABBLLIISSSSEEMMEENNTT  SSCCOOLLAAIIRREE 
 

 
 
Entre : 
La Cité scolaire Laure Gatet, représentée par le chef d'Établissement, ci-après dénommé "l'Établissement" 
d’une part,  
et 
L'élève et toute personne susceptible d'utiliser l'Internet, les réseaux ou les services multimédias proposés 
dans l'établissement, ci-après dénommé "l'Utilisateur" d’autre part. 

PRÉAMBULE 
 

La Charte définit les conditions générales d'utilisation de l'Internet, des réseaux et des services multimédias 
au sein de l'établissement scolaire, en rappelant l'application du droit et en précisant le cadre légal afin de 
sensibiliser et de responsabiliser l’Utilisateur. 
La Charte précise les droits et obligations que l'Établissement et l’Utilisateur s'engagent à respecter. 
 
Il est tout d’abord rappelé la nécessité de respecter la réglementation en vigueur : 
 Respect de la réglementation 
L'Internet, les réseaux et les services de communication numérique ne sont pas des zones de non 
droit. Le rappel non exhaustif des règles de droit principalement concernées par l'utilisation d'Internet et des 
services proposés vise le double objectif de sensibiliser l'Utilisateur à leur existence et à leur respect et de 
renforcer ainsi la prévention d'actes illicites. 
Outre l'atteinte aux valeurs fondamentales de l'Éducation nationale, dont en particulier les principes 
de neutralité religieuse, politique et commerciale, sont également (mais pas exclusivement) interdits 
et le cas échéant sanctionnés par voie pénale : 

 l'atteinte à la vie privée d'autrui ; 
 la diffamation et l'injure ; 
 la provocation de mineurs à commettre des actes illicites ou dangereux, le fait de favoriser la 

corruption d'un mineur, l'exploitation à caractère pornographique de l'image d'un mineur, la diffusion 
de messages à caractère violent ou pornographique susceptibles d'être perçus par un mineur ; 

 l'incitation à la consommation de substances interdites ; 
 la provocation aux crimes et délits et la provocation au suicide, la provocation à la discrimination, à 

la haine notamment raciale, ou à la violence ; 
 l'apologie de tous les crimes, notamment meurtre, viol, crime de guerre et crime contre l’humanité ; 

la négation de crimes contre l'humanité ; 
 la contrefaçon de marque ; 
 la reproduction, représentation ou diffusion d'une œuvre en violation des droits de l’auteur ; 
 les copies de logiciels commerciaux pour quelque usage que ce soit. 

 
Il est ensuite convenu ce qui suit : 
 Description des services proposés 
Les ordinateurs de la cité scolaire offrent à tout utilisateur : 

 un bureau personnalisé ; 
 un accès à Internet ; 
 l'accès aux logiciels pédagogiques disponibles ; 
 dans certains cas, les ressources matérielles partagées (imprimantes, scanner …). 
 

 Engagements et droits de l'Utilisateur 
L’Utilisateur s’engage à respecter la législation en vigueur évoquée à titre non exhaustif à l’article 1. 
 Engagement de l'Utilisateur 
Le Compte d'accès d'un Utilisateur est constitué d'un identifiant et d'un mot de passe strictement personnels 
et confidentiels. Leur usage ne peut en aucun cas être cédé à un tiers à quelque titre que ce soit. L'Utilisateur 
est responsable de leur conservation et s'engage à ne pas les divulguer et à ne pas s'approprier ceux d'un 



autre Utilisateur. 
L'Utilisateur s'engage à respecter les conditions des licences des logiciels mis à disposition. Il s’engage 
également à respecter la configuration des postes de travail (matérielle et logicielle) et s’interdire toute 
modification sans accord préalable. 
 
 Droits de l'Utilisateur 
Le droit d'accès est temporaire, il fait l'objet d'un renouvellement annuel tacite. Il disparaît dès que son titulaire 
ne répond plus aux critères d'attribution (soit pour sanction, soit qu'il n'est plus membre de la communauté 
scolaire). 
Tout utilisateur dispose d’un espace privé. Il lui incombe d’y stocker ses données personnelles dans le respect 
de la réglementation rappelé à l’article 1. 
Les ordinateurs de l’établissement sont principalement réservés à un usage pédagogique. Toute autre 
utilisation pourra être limitée voire suspendue de manière temporaire.  
 
 Sécurité du système, du réseau 
L'Utilisateur est responsable de l'usage qu'il fait des services. Il est notamment responsable, à son niveau, de 
l'utilisation du système informatique, du réseau, et des ressources informatiques locales et s'engage à ne pas 
apporter volontairement de perturbations à son/leur fonctionnement, et à informer immédiatement 
l'Établissement de toute tentative de violation ou anomalie et à signaler tout dysfonctionnement. 
 
 Engagements de l'Établissement 
L'Établissement fait bénéficier l'Utilisateur d'un accès aux ressources et services multimédias qu'il propose à 
toute personne remplissant les conditions ci-dessus définies à l'article 3. 
 Respect de la loi 
L'Établissement s'oblige à respecter toutes les règles protectrices des intérêts des tiers et de l'ordre public et 
notamment à informer promptement les autorités publiques des activités illicites qu'il pourrait constater à 
l'occasion de l'utilisation de ses services. L'Établissement s'oblige à prévenir ou à faire cesser toute violation 
des droits d'un tiers en retirant les informations litigieuses accessibles par ses services ou en en rendant 
l'accès impossible, dès lors qu'il en reçoit l'ordre par une autorité publique (Article 43-8 de la loi de 1986, 
modifié par la loi du 1er août 2000). 
 
 Disponibilité du service 
L'Établissement s'efforce dans la mesure du possible de maintenir accessible le service qu'il propose de 
manière permanente, mais n'est tenu à aucune obligation d'y parvenir. L'Établissement peut donc interrompre 
l'accès, notamment pour des raisons de maintenance et de mise à niveau, ou pour toutes autres raisons. 

 
 Protection des élèves et notamment des mineurs 
L'Établissement et les équipes pédagogiques se doivent de protéger les élèves en les préparant, en les 
conseillant, en les assistant dans leur utilisation de l'Internet et des réseaux numériques. L’internet donne 
accès à un ensemble non validé d’informations de valeur et de niveaux très divers. 
Il incombe à l'Établissement et aux équipes pédagogiques de garder la maîtrise des activités liées à l'utilisation 
des services proposés par l'Établissement, notamment en exerçant une surveillance des activités des élèves, 
de manière à pouvoir intervenir rapidement en cas de problème, à repérer et faire cesser tout comportement 
pouvant devenir dangereux.  
 
 Protection des données à caractère personnel de l'Utilisateur 
L’Établissement s’engage à respecter les règles légales de protection de ce type de données. 
Le règlement général pour la protection des données s’inscrit dans la continuité de la loi du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, au cadre juridique européen entré en vigueur le 25 mai 
2018. 
Il garantit notamment à l’Utilisateur : 

 de n’utiliser les données à caractère personnel le concernant que pour les strictes finalités pour 
lesquelles elles sont collectées ; 

 de lui communiquer les finalités et la destination des informations enregistrées et leur durée de 
conservation, laquelle ne peut en tout état de cause excéder ce qui est nécessaire à la réalisation 
des finalités pour lesquelles elles sont collectées ou traitées ; 

 de lui garantir le droit d’accès, de rectification, d’opposition, d’effacement, à la portabilité et la 
limitation du traitement. 

 
 Dispositions 
La Charte ne se substituant pas au règlement intérieur de l'Établissement, le non-respect de ses principes 



entraîne des punitions ou des sanctions disciplinaires prévues dans les règlements intérieurs du collège ou 
du lycée, voire à des sanctions pénales prévues par les lois en vigueur. 
 
 
 

 ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Charte Informatique (coupon à remettre au professeur principal) 
 
Nous soussignés, 
 

 Le responsable légal : …………………………………………. 
 
 L’élève : …………………………………….……………………………………….. 

 
de la classe de : …………….. 
déclarons avoir pris connaissance de la charte d’utilisation de l’Internet, des réseaux et de services 
multimédias au sein de l’établissement et en accepter les différentes dispositions. 
 
Fait à ………………………………………, le …………………………………… 
 

Signature du responsable légal :     
 Signature de l’élève : 

 
 


